
                  

 

 

 
 

 

Le 10 Juillet 2006 

  
   

Mise en œuvre d’un contrat de liquidité 
 

 

 
En date du 1er juillet 2006, la société SODEXHO ALLIANCE et Oddo Corporate Finance ont 
conclu un contrat de liquidité, portant sur les actions ordinaires de SODEXHO ALLIANCE, 
conforme à la Charte de déontologie de l’AFEI datée du 14 mars 2005 et approuvée par l’Autorité 
des Marchés Financiers par décision du 22 mars 2005.  
Le contrat est conclu pour une période initiale courant jusqu’au 31 août 2006 puis reconductible 
par périodes successives de 12 mois. 
Pour la mise en œuvre effective de ce contrat, qui interviendra à compter du 10 juillet 2006, les 
moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité : 
 

 Aucun titre. 
 15.000.000 d’euros (quinze millions d’euros). 

 
 
 
 
 
 
Présentation de Sodexho Alliance 
 
SODEXHO ALLIANCE, créé par Pierre Bellon à Marseille en 1966, leader mondial de la Restauration et 
des Services, emploie plus de 324 000 personnes réparties sur 26 700 sites dans 76 pays. SODEXHO 
ALLIANCE a réalisé pour l’exercice 2004/2005, clos le 31 août 2005, un chiffre d’affaires de 11,7 milliards 
d’euros. Coté sur Euronext Paris et au New York Stock Exchange, le Groupe a aujourd’hui une 
capitalisation boursière d’environ 6,0 milliards d’euros.  
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